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dam le Milieu scalaire, l'appareil de loul-e ourt le risqed't aonmmeétut 
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pourtant la fonction auditive est importante dan la d'te ie.rMmedtui.L'examen médirai a de plus démontré qu'environ 10% des enfants qui fréquentent 1e écl
suivent dams leur nutrition d'une faon notable. Ces enfants sont pfles, amaigris,
apathiques, endormis, leur développement Physique et intellectuel est retardé. Si on applique ctte
proportion de 10% aux 45o,0 '( enfanta qui fréquentent les écoles de notre Province nous ayon
de ce chef 40,000 enfants prêts à grossir le taux de notre îwî,bidité et de notre mortalité. Vu

Enfin, on a trouvé à l'émc toutes ces causes de niauvalot% santé, d'arrêt dans le développe.
osent physique, d'état souffreteux, de misère physiologique, qui font d'un grand nombre d'entantsdeu prédisposés à la tuberculose.D'un tel luxe de preuves, une vérité se dégage avec évidence, c'est que le milieu scolaire réunit
tous les dangers qui menacent la santé et même la vie de nos enfants.Il était impossbl,, que l'hygiène ne- Prit Pas Il coeur cette Seuvre de soulagement et de relève..
ment Physique de l'enfant, afin de le raniener sinon à l'état normal, du moins .1 un état de santé
eu lu' Permette de résister av"c avantage aux mille mauses de détérioration qui font la vie ai Misé-aleEn Mettant ces enfants sous le traitement d'un médecin cnsriencieux, et compétent,, on ou-
nte la voie à la gué, *son de maux multipeN et l'on assure à la société des générations vigoureuses
qedi, au lieu d'être un encombrement, contribueront plutôt à la prospérité de la patrie.

Tuois SAVArty, M.D.D.11,p*
Pr#sïideg lie la Commuie,, mcolaire de Pont-iêesg,

et Jaspoeueii Sn 4jap

Chronlique judiciaire
Le (Cour du'Banc du Roi (juridittion d'appel) vient de confirmer'un Jugement rendu par la

Cme Supérieure, à Québec, le 14 masra 1917. Il y est dokidé ceci: Io La prise de possesion par
à Commission scolaire d'une maison d'école qu'elle a fait conmtruire équivaut à une accepitation
lamelle; 2Les commissaires qui reardient A passer une résolution autorisant le secrétaire à
iayer une dette de la commission scolaire ne gagnent ainsi aucun délai.M. Albert Croteau, martre.bntnuisier, s'était engagé, moyennant la somme totale <le 81,0.57

àseastrujre une maison d'école pour la conînii>) (eltre Saint-Lazare, comté de Belieh..
la conditions de paiement étaient celles-r'i: 8,io.oo Payables aPrès solage fait, maison levés,
bois reçu sur place et ouvertures faites; balance payable aprè& réception des travaux par les Coin-
asir ou par toute Personne compétente nommée à cet effet.COMMeneda en Juin 1910, les travaux furent terminée durant les derniers jours du mois
dacèt suivant. Ue 3 septembre 1916, l'entrepreneur avait reçu en tout 8500. de tele orte qu'une
blancsdeU857. lui rotait due. Cette balance fut en vain réclamée deux fois par lettres au cou@à mois de septembre,

Action fut prise le 5 ctobre Pour ce montant de &557. et les eonîissajre confessèrent juge.
Mt pour 8526.03 sans frais. Non satisfait de cette offre, l'entrepreneur pouirouivit son action,

éliquelle las oommi&saîrm Plaidèrent la nan.,xécutit)n partielle den travaux, le défaut de résolu.
du. lu autorisant à payer le montant réclamé, et la guli.sance des offres.' A ce plaidoyer, le
émsdejr répondit que la maison était bien accept6e en vertu: 1" -(e la coutuirme à St-Lasare;
J'du Paiement d'un acompte sur une Partie du prix qui devait être payée après acceptation
Weient. 3" dela prise de Possession de la bâtisse Par leS COMMiaaies qui s'en servaient.le Juge de la Cour Supérieure et trois Juges ,,uîr quatre en Cour dulanduoidcdrnp lesComnusai de S i rre avaent valablement accepté lécle, qu'ils devaient payer
Umetaepremieu la smnme réclamée par lui, moins quelques dollar pour certains travaux de détails
Oe*éuté,,, et que toua les frais du procès, soient à la charge de la Commnission scolaire.


